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CHAPITRE 1
DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES ÉDUCATEURS

ARTICLE 650
DÉFINITION 1. L’éducateur de football a pour tâche la préparation à la pratique du

football à tous les niveaux et sous tous ses aspects : préparation
physique et athlétique, formation et entraînement technique et tactique,
éducation morale et sociale du joueur, formation et direction des équipes,
organisation de l’entraînement, etc.
2. Pour cela, il propose et définit avec le président du club contractant
la politique technique générale du club : objectifs, moyens, organisation
de l’entraînement des différentes équipes. Il assure la préparation, la
formation et la direction des équipes dont il a la charge.
Il apporte, au sein du club, une animation permanente visant :
– à donner un complément de formation aux autres cadres techniques
du club placés sous son contrôle ;

– à donner une information technique aux dirigeants ;
– à susciter, parmi les membres actifs du club, des vocations d’éduca-
teurs et d’arbitres.

3. Il doit également, en servant d’exemple, veiller à la bonne tenue des
joueurs sur le terrain et hors du terrain.
4. Il rend compte, soit au président, soit au comité du club, de la bonne
marche des équipes dont il a la charge et propose au comité les récom-
penses ou sanctions qu’il estime justifiées.

ARTICLE 651
ORGANISATION
DES STAGES ET
DES EXAMENS

La FFF organise les stages et examens d’éducateurs fédéraux : jeunes
animateurs, animateurs, initiateurs 1 et 2, animateurs seniors, entraî-
neurs, formateurs et entraîneurs professionnels.
Elle organise également, sous le contrôle du ministre chargé des sports,
l’enseignement et les stages de préparation à l’examen d’épreuves
spécifiques du brevet d’État à trois degrés d’éducateur sportif faisant
l’objet du décret n° 91-290 du 7 mars 1991.
Ces examens d’épreuves spécifiques doivent, pour permettre l’obtention
du BEES (1er, 2e ou 3e degré), être complétés par des examens de
formation commune (décret n° 91-270 du 7 mars 1991 en application de
la loi du 16 juillet 1984).

TITRE IV
Statut des éducateurs
de football
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ARTICLE 652
ENSEIGNEMENT Les brevets d’État d’éducateur de football autorisent leurs titulaires à

enseigner le football contre rémunération dans les clubs affiliés à la FFF,
et cela en vertu du décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 dont l’ap-
plication est définie par l’arrêté du 30 novembre 1992 pour les titulaires
du BEES (1er, 2e ou 3e degré).
a) Le brevet d’État d’initiateur de football, délivré avant le 31 décembre
1973, autorise son titulaire à enseigner le football aux jeunes : poussins,
benjamins, “13 ans”, “15 ans” (ou 14 ans, 16 ans).

b) Le brevet d’État d’éducateur sportif 1er degré (moniteur), autorise son
titulaire à enseigner le football aux joueurs exerçant leur activité dans
des équipes classées hiérarchiquement au-dessous du niveau le plus
élevé des ligues régionales ainsi qu’aux joueuses de tout niveau.

c) Le diplôme d’entraîneur de football (DEF) délivré par la FFF autorise
son titulaire à enseigner le football aux joueurs exerçant leur activité
dans des équipes classées hiérarchiquement au-dessous du champ-
ionnat national.

d) Le diplôme d’entraîneur professionnel du football (DEPF) délivré par
la FFF autorise son titulaire à enseigner le football aux joueurs de toutes
catégories, y compris ceux exerçant leur activité dans les sections
professionnelles de clubs.

e) Le certificat de formateur délivré par la FFF autorise son titulaire à
enseigner le football dans un centre de formation agréé.

ARTICLE 653
ENGAGEMENT
DES ÉDUCATEURS

1. Les éducateurs de football brevetés d’État sont autorisés à contracter
avec un club de la FFF en conformité de l’article 652 du présent statut.
Les contrats sont homologués :
- soit par la LFP (commission juridique) pour les éducateurs des clubs
autorisés après examen et avis des ligues régionales (commission régionale
technique) pour les titulaires du BEES1 et de la FFF (commission
centrale du statut des éducateurs) pour tous les autres éducateurs ;
- soit par la FFF (commission centrale du statut des éducateurs) pour
les éducateurs titulaires du DEF, du certificat de formateur, et du DEPF ;
- soit par les ligues régionales pour les moniteurs (BEES1) et initiateurs
d’État.
Les contrats homologués par la LFP sont adressés à la commission
centrale du statut des éducateurs pour enregistrement.

2. Tout titulaire d’un contrat d’éducateur de football doit fournir, dans le
délai d’un mois suivant l’enregistrement du contrat, son programme
prévisionnel hebdomadaire d’entraînement pour la saison (horaire et
catégories de joueurs). Il doit fournir au 31 décembre et au 31 mai un



89

ARTICLE 653 BIS
ENTRAÎNEURS
ÉTRANGERS

Tout entraîneur ou moniteur non ressortissant d’un pays de l’UE ou de
l’EEE devra justifier d’une expérience d’au moins 3 ans d’exercice consé-
cutif de cette profession ou activité dans l’Etat membre, ayant admis
l’équivalence ou unÉtat-partie qui réglemente l’exercice de cette profession.
Pour les entraîneurs ou moniteurs non ressortissant d’un pays de l’UE ou
de l’EEE, la délivrance d’une licence permettant d’encadrer contre rému-
nération sera conditionnée au préalable par le respect des procédures

rapport sur son activité dans le club. Ces renseignements doivent être
adressés :
– à la commission centrale du statut des éducateurs pour les entraî-
neurs titulaires du DEPF, les formateurs et entraîneurs ;

– à la commission régionale technique pour les moniteurs et les initia-
teurs d’État.

Une amende à fixer chaque année soit par la commission centrale du
statut des éducateurs, soit par la commission régionale technique, est
infligée au défaillant. Un nouveau contrat ne pourra être enregistré
qu’après paiement de l’amende et régularisation de la situation par la
production d’un rapport d’activité pour la saison au cours de laquelle
lesdites pièces n’ont pas été fournies. Le nouveau contrat ne prendra
effet qu’après que ces deux conditions auront été remplies.

3. Dans les cinq années suivant l’obtention de son brevet d’État,
l’éducateur de football s’engage à encadrer, chaque année, sur
demande de la commission régionale technique, un stage de ligue ou
de district : formation de moniteurs, d’initiateurs, d’animateurs, de jeunes
animateurs, opération Guérin, stages de jeunes.
Les défaillants s’exposent à des sanctions pouvant aller de l’amende
jusqu’à l’interdiction d’utiliser leur brevet au profit d’un club de la FFF.
Ces sanctions sont prononcées :
– par la commission centrale du statut des éducateurs pour les entraî-
neurs, les formateurs et les entraîneurs titulaires du DEPF ;

– par la commission régionale technique pour les initiateurs d’État et les
moniteurs.

4. Les animateurs, initiateurs et moniteurs de la FFF s’engagent à
organiser et à animer, sur demande du district ou de la ligue, une com-
pétition de football à 7 pendant deux saisons au moins durant les cinq
saisons qui suivent celle de l’obtention de leur brevet.
5. L’âge limite pour l’exercice de la profession d’éducateur de football
est fixé à 65 ans. Aucun contrat d’éducateur ne sera enregistré en
faveur d’un éducateur ayant dépassé cet âge.
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ARTICLE 654
RECYCLAGE 1. Les initiateurs brevetés d’État avant le 31 décembre 1973, les BEES1

(moniteurs), les entraîneurs titulaires du DEF, les formateurs, les entraî-
neurs titulaires du DEPF attachés à un club relevant de la FFF s’enga-
gent à suivre les stages et les journées d’informations organisés pério-
diquement par la FFF ou ses organismes techniques, à leur intention.
Les entraîneurs titulaires du DEPF, les formateurs et les entraîneurs
doivent suivre obligatoirement, tous les quatre ans un stage de
recyclage organisé par la FFF. Les moniteurs et les initiateurs doivent
suivre obligatoirement, tous les deux ans, deux journées d’information
organisées par les ligues régionales.
Les défaillants sont sanctionnés d’une amende à fixer chaque année
par la commission du statut des éducateurs ou la commission régio-
nale technique et ne pourront faire enregistrer un nouveau contrat ou
faire valider celui en cours qu’à la condition d’avoir acquitté l’amende
et souscrit un engagement de suivre le prochain stage ou deux jour-
nées d’information. Le non respect de cet engagement entraîne l’in-
terdiction d’utiliser le brevet.
Une nouvelle autorisation ne peut alors intervenir qu’après que
l’éducateur a, à sa demande et à ses frais, suivi de nouveau le stage
de préparation à l’examen d’épreuves spécifiques correspondant à
son brevet d’État.
L'éducateur sous contrat, titulaire du certificat de formateur et respon-
sable du centre de formation, doit obligatoirement suivre chaque stage
de recyclage spécifique au formateur. En cas d'absence à deux
stages, l'entraîneur formateur devra obligatoirement suivre l'ensemble
de la formation initiale des candidats au certificat de formateur, sans
passer l'examen final. Il ne pourra renouveler son contrat ou contracter
avec un nouveau club ou verra son contrat suspendu si ce contrat
dure plusieurs années jusqu'à ce qu'il ait satisfait à cette obligation.
L'éducateur titulaire du DEPF, sous contrat avec un club autorisé à
utiliser des joueurs professionnels, responsable de la section profes-
sionnelle, doit obligatoirement suivre chaque journée de recyclage
organisée par la DTN. En cas d'absence à deux journées de recy-
clage, l'éducateur verra l'utilisation de son diplôme suspendue. Pour

d’admission, de régularisation et d’autorisation de travail selon les principes
du code du travail et de la loi sur le sport.
Le contrat signé par les parties est adressé en 4 exemplaires à la LFP ou
la FFF suivant les cas, qui, sous réserve qu’il soit conforme aux dispositions
réglementaires, en retourne un au club revêtu de la date de réception pour
mise en œuvre des procédures administratives ci-dessus.
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ARTICLE 655
OBLIGATIONS
SOCIALES DE
L’EMPLOYEUR

Tout club utilisant les services d’un initiateur d’Etat, d’un BEES1, d’un
entraîneur titulaire du DEF, du certificat de formateur ou du DEPF, contre
rémunération, est tenu de remplir les obligations de l’employeur au
regard de la législation sociale, y compris l’inscription à une caisse de
retraite de cadres si l’éducateur remplit les conditions requises.

retrouver ses droits il devra obligatoirement suivre un stage de pré-
paration aux épreuves spécifiques du DEPF, sans passer l'examen
final.
2. Tout club autorisé à utiliser des joueurs professionnels est tenu de
faciliter la participation desdits joueurs aux différents stages d’édu-
cateurs, la profession d’entraîneur (titulaire du DEF, du certificat de
formateur ou du DEPF) constituant une suite logique de la carrière de
joueur professionnel.
3. Tout club est tenu de faciliter la participation de son ou de ses édu-
cateurs brevetés aux stages de recyclage et aux journées d’informa-
tion organisés par la FFF ou les ligues régionales.
Une telle participation est à requérir par les intéressés en temps utile.

ARTICLE 656
RÈGLEMENT DES
LITIGES

1. Pour tout litige pouvant survenir entre le titulaire d’un brevet d’État
d’initiateur ou de BEES1 (moniteur) et l’association avec laquelle il a
contracté, la ligue régionale est compétente en premier ressort.
2. Pour tout litige pouvant survenir entre le titulaire du DEF, du certificat
de formateur ou du DEPF et l’association avec laquelle il a contracté,
la Commission centrale du statut des éducateurs est compétente en
premier ressort.
3. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, pour tout
litige pouvant survenir entre un éducateur et le club autorisé avec lequel
il a contracté, la commission juridique est compétente en premier
ressort.

ARTICLE 657
CESSATION OU
REPRISE
D’ACTIVITÉ

1. À tout moment, le Conseil fédéral peut, sur proposition d’une ligue et
après consultation de la Commission centrale du statut d’éducateurs,
suspendre les effets d’un contrat d’éducateur s’il estime que son titulaire,
par son comportement, a cessé d’être digne d’enseigner le football ou
se trouve visé par l’article 85 des règlements généraux.
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ARTICLE 658
CARTES
NOMINATIVES

1. Les entraîneurs titulaires du DEF, du certificat de formateur et du
DEPF, dès signature du contrat, sont dotés d’une carte d’entraîneur
suivant un modèle établi par la FFF ou par la LFP, selon le cas. Cette
carte nominative, pourvue d’une photographie de l’intéressé, donne aux
titulaires l’accès gratuit aux matches organisés par la FFF, par les Ligues
régionales, par la LFP, sur les terrains métropolitains et d’outre-mer.
Une carte peut également être délivrée, sur demande de la Commission
régionale technique, à un entraîneur titulaire du DEPF ou à un entraî-
neur momentanément sans contrat mais rendant des services éminents
et permanents dans l’encadrement des stages techniques de la ligue.
La demande est examinée par la Commission centrale du statut des
éducateurs qui décide de l’avis à donner après étude du dossier.
2. Les BEES1 (moniteurs) et initiateurs d’État sous contrat sont dotés
d’une carte nominative pourvue d’une photographie, donnant aux titu-
laires l’accès gratuit aux matches organisés sur le territoire de la ligue,
à l’exclusion des matches de sélections nationales et des matches orga-
nisés par les clubs de la LFP.

2. Le titulaire du BEES1, du DEF, du certificat de formateur ou du DEPF
qui, pendant cinq années, n’a pas été titulaire d’un contrat dûment enre-
gistré au bénéfice d’un club français ou étranger ou, à défaut, n’a pas
figuré dans le cadre des stages organisés officiellement par la FFF (ou
par les ligues ou districts) voit l’utilisation de son brevet suspendue.
Avant de pouvoir signer à nouveau un contrat, il doit suivre, à ses propres
frais et à l’entière satisfaction de la Commission centrale du statut des
éducateurs ou de laCommission régionale technique (moniteur), le stage
de préparation à l’examen d’épreuves spécifiques correspondant à son
brevet d’État pour obtenir un nouvel agrément de la Commission centrale
du statut des éducateurs ou de la Commission régionale technique.
3. Le titulaire d’un BEES (1er ou 2e degré), du certificat de formateur ou
du DEPF ayant bénéficié d’un contrat peut être requalifié amateur sous
réserve de faire abandon des droits que lui confère son brevet d’État.
Pour recouvrer ses droits, il devra suivre le stage de préparation à l’examen
d’épreuves spécifiques correspondant à son brevet d’État dans les condi-
tions fixées à l’alinéa 2 du présent article.
4. L’éducateur quittant en cours de saison, de son plein gré, le club avec
lequel il avait contracté doit adresser à ce club, dans les quarante-huit
heures de la cessation de ses fonctions, une démission par carte-lettre
recommandée et doit, parallèlement, en aviser la ligue régionale com-
pétente ou la FFF, selon que le club en cause dispute un championnat
régional ou un championnat national.
La validité de la licence technique ou de la licence moniteur qu’il détiendrait
au bénéfice dudit club est immédiatement et automatiquement suspendue,
dès l’envoi de cette démission.
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ARTICLE 659
OBLIGATION
D’ENCADREMENT

1. Les clubs participant aux championnats énumérés ci-dessous sont tenus
d’utiliser les services des éducateurs suivants :

* Championnat de Ligue 1 :
- un entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
- un entraîneur titulaire du certificat de formateur à temps complet pour le
centre de formation agréé ;
- un entraîneur titulaire du DEF pour les autres sections du club.

* Championnat de Ligue 2 :
a) - un entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
- un entraîneur titulaire du certificat de formateur à temps complet pour le
centre de formation agréé ;
b) si le club n’a pas de centre de formation mais participe également au
Championnat de France Amateur ou au Championnat de France Amateur
2 ou au Championnat de division supérieure de Ligue (D.H.) :
- un entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
- un entraîneur titulaire du DEF.
c) si le club ne participe pas au Championnat de France Amateur ou au
Championnat de France Amateur 2 ou au Championnat de division supé-
rieure de Ligue (D.H.) :
- un entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
- un BEES1 (moniteur).

* Par mesure dérogatoire accordée par la Commission centrale du statut
des éducateurs :
- les clubs accédant en Ligue 2 peuvent contracter avec leur éducateur
titulaire du DEF, responsable de l’équipe du Championnat national qui leur
a permis d’accéder à cette division ;
- les clubs à statut professionnel, dans le cadre d’une promotion interne,
peuvent contracter avec un entraîneur titulaire du DEF;
Cette dernière mesure dérogatoire s'applique sous réserve que l'éducateur
concerné soit admis à participer à la plus proche session du diplôme DEPF.

* Championnat national :
- un entraîneur titulaire du DEPF (il devra être à temps complet dans les
clubs à statut professionnel) ou, pour les clubs indépendants, un entraîneur
titulaire du DEF et :
- un entraîneur titulaire du certificat de formateur si le club possède un
centre de formation agréé, ou un entraîneur titulaire du DEF si le club n'en
possède pas.
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-unBEES1 (moniteur) si le clubneparticipepasauChampionnat deFrance
Amateur ou au Championnat de France Amateur 2 ou au Championnat de
Division Supérieure de Ligue (DH) et s'il ne dispose pas de centre de
formation agréé.

* Championnat de France Amateur :
- un entraîneur titulaire du DEPF ou du DEF,
- un BEES1 (moniteur).

* Championnat de France Amateur 2 :
- un entraîneur titulaire du DEPF ou du DEF.

* Championnat de division supérieure des Ligues régionales (D.H.) :
- un entraîneur titulaire du DEPF ou du DEF.
Par mesure dérogatoire accordée par la Commission centrale du statut des
éducateurs, sur proposition et avis de la Commission régionale du statut
des éducateurs, les clubs accédant à cette division peuvent contracter, les
trois premières saisons seulement, avec l’éducateur titulaire du BEES1
(moniteur) qui leur a permis d’accéder à cette division.
Cette dérogation pourra être reconduite au-delà des 3 saisons si l’éduca-
teur titulaire du BEES1 est âgé de 40 ans ou plus à la date du 1er juillet
1996 et s’il a participé à un stage de formation complémentaire. Dans le cas
où le club change d’éducateur, il doit contracter avec un entraîneur titulaire
du DEPF ou du DEF.

* Championnat immédiatement inférieur à la division supérieure des Ligues
régionales (D.H.) :
- un entraîneur titulaire du DEPF ou du DEF ou un BEES1 (moniteur).
1. Parmesure dérogatoire, le club accédant au premier niveau soumis à l’o-
bligation d’utiliser les services d’un éducateur diplômé, pourra être autorisé,
à sa demande, à ne pas utiliser durant les trois premières saisons les ser-
vices d’un BEES1 (moniteur).
Les éducateurs devront avoir contracté avec le club dans les conditions pré-
vues à l’article 653 du présent statut.
Le club accédant à la division supérieure de Ligue peut être autorisé, sur
sa demande, à ne pas utiliser les service d’un entraîneur durant la première
saison suivant son accession.
2. Les clubs disputant le Championnat des deux premières divisions de
Ligue doivent présenter chaque année un candidat, joueur licencié du club,
à un stage d’initiateur ou à un stage préparatoire à un examen d’épreuves
spécifiques du brevet d’État d’éducateur sportif.
Les ligues ont la faculté de percevoir le montant des dépenses de stage en
même temps que les droits d’engagement des clubs visés ci-dessus.
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* Championnat national des 18 ans :
LesclubsparticipantauChampionnatnationaldes18ans,devront, enoutre,
contracter avec :
- un éducateur titulaire du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe des
18 ans.
Toutefois, par mesure dérogatoire, le club amateur accédant à ce niveau,
soumis à l’obligation d’utiliser un éducateur diplômé, pourra être autorisé,
sur sa demande, à ne pas utiliser durant la première saison d’accession les
services d’un BEES1 (moniteur) dès lors qu'il dispose des services d'un
titulaire du Diplôme fédéral Animateur Senior ou Initiateur 2.

* Championnat national des 16 ans :
LesclubsparticipantauChampionnatnationaldes16ans,devront, enoutre,
contracter avec :
- un éducateur titulaire du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe des
16 ans.
Toutefois, par mesure dérogatoire, le club amateur accédant à ce niveau,
soumis à l’obligation d’utiliser un éducateur diplômé, pourra être autorisé,
sur sa demande, à ne pas utiliser durant la première saison d’accession les
services d’un BEES1 (moniteur) dès lors qu'il dispose des services d'un titu-
laire du Diplôme fédéral Animateur Senior ou Initiateur 2.

* Championnat national des 14 ans :
LesclubsparticipantauChampionnatnationaldes14ans,devront, enoutre,
contracter avec :
- un éducateur titulaire du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe des
14 ans.
Toutefois, par mesure dérogatoire, le club amateur accédant à ce niveau,
soumis à l’obligation d’utiliser un éducateur diplômé, pourra être autorisé,
sur sa demande, à ne pas utiliser durant la première saison d’accession les
services d’un BEES1 (moniteur) dès lors qu'il dispose des services d'un titu-
laire du Diplôme fédéral Animateur Senior ou Initiateur 2.
3. Les Assemblées Générales des Ligues régionales ont la faculté
d'adopter des dispositions plus contraignantes en ce qui concerne les clubs
participant aux championnats et coupes de leur ressort territorial.
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ARTICLE 660
DÉSIGNATION DE
L’ÉDUCATEUR

1. Les clubs participant aux championnats
– de Ligue 1 ;
– de Ligue 2 ;
– National ;
doivent avoir désigné l’éducateur de niveau le plus élevé pour le 1er juillet de
lasaisonencoursouavoirpris l’engagementde le faireavant lepremiermatch
de championnat.
2. Les clubs participant aux championnats :
– de Ligue 1 ;
– de Ligue 2 ;
– National ;
– FranceAmateur ;
– FranceAmateur 2 ;
– Division d'Honneur ;
– Division immédiatement inférieure à la division supérieure (DH),
– National des "18 ans", "16 ans", "14 ans" ;
doivent avoir désigné leurs autres éducateurs avant le premier match de
championnat. Le contrat doit être posté en recommandé au plus tard la veille
de la rencontre.
3. Jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs sont pénalisés
de plein droit, par éducateur manquant et pour chaque match disputé en
situation irrégulière, de l’amende suivante :
- club de Ligue 1 .................................................................................10 000 €
- club de Ligue 2....................................................................................5 000 €
- club de National ..................................................................................1 170 €
- clubs du CFA .........................................................................................500 €
- clubs du CFA2 ......................................................................................340 €
- clubs de Division d’Honneur .................................................................170 €
- clubs immédiatement inférieurs à la D.H. et
Championnat national des "18 ans", "16 ans", "14 ans" .........................85 €.
4. Les clubs disputant les championnats de :
– CFA ;
– CFA2 ;
– Division d’Honneur ;
– division immédiatement inférieure à la Division d’Honneur et Championnat
national des "18 ans", "16 ans", "14 ans", ont, pour régulariser leur situation,
undélaidesoixante joursàpartir de ladatedupremiermatchde leurchamp-
ionnat.

Ceux qui n’ont pas désigné l’éducateur de niveau le plus élevé sont péna-
lisés, en plus des amendes prévues au paragraphe 3, par la perte d’un point
pour chacune des rencontres de championnat disputées après l’expiration du
délai, dans les conditions prévues au paragraphe 6 ci-dessous.
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ARTICLE 661
OBLIGATIONS DE
L’ENTRAÎNEUR
TITULAIRE DU
DEPF, DU DEF OU
DU FORMATEUR

1. Pour contracter valablement avec un club, l’entraîneur titulaire du
DEPF, du DEF ou le formateur doit répondre aux conditions suivantes :
a) être titulaire du DEPF, du DEF ou du certificat de formateur ;
b) avoir son domicile effectif àmoins de 75 kmdu siège du club avec lequel
il contracte ;

c) s’engager à respecter le statut des éducateurs ;
d) s’engager à fournir, dans les délais prescrits, son plan hebdomadaire
d’entraînement et ses deux rapports d’activité.

2. Le titulaire d’un contrat d’entraîneur professionnel de football, le
formateur ou l’entraîneur de football se voit délivrer une licence technique.
Sa qualification pour le club en faveur duquel il a contracté est acquise le
dixième jour qui suit la date d’enregistrement de la licence technique, pour
autant que cette licence ait été demandée en conformité du présent
statut.
Cette licence technique autorise son détenteur à pratiquer sous les réserves
suivantes :

5. En cas de rupture ou de résiliation de contrat en cours de saison, un
nouveau délai de soixante jours est accordé dans l’application des sanc-
tions énumérées ci-avant à l’alinéa 4.
Le point de départ de ce délai est la date à laquelle la Fédération (ou la
Ligue pour ce qui concerne les moniteurs) reçoit l’accord de résiliation.
En cas de rupture unilatérale, le point de départ sera la date indiquée par
la décision de la Commission centrale du statut des éducateurs, ou la
Commission régionale technique (moniteurs).
6. Pour l’application de la sanction sportive visée aux alinéas 4 et 5
ci-dessus, la Commission centrale du statut des éducateurs ou la
Commission régionale technique procède de la manière suivante :
– envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception au club
l’avisant de l’irrégularité de sa situation avec copie à la commission orga-
nisant les championnats nationaux concernés ou à la ligue intéressée ;

– à partir de la date de réception de la mise en demeure par lettre recom-
mandée avec accusé de réception envoyée, à l’expiration du délai de
60 jours, la Commission centrale du statut des éducateurs ou la
Commission régionale technique de la Ligue amputera obligatoirement
le total des points acquis d’une unité par match disputé en situation
irrégulière.

7. Par contre, les amendes sont perçues sans formalité préalable par la
Commission centrale du statut des éducateurs ou la Commission régionale
technique de la Ligue intéressée et il revient, concernant les clubs
professionnels, à la L.F.P de procéder à l'exécution des sanctions confor-
mément aux décisions de la Commission centrale du statut des éduca-
teurs.
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a) l’entraîneur professionnel de football ou l’entraîneur de football sous
contrat ne peut exercer aucune activité de joueur dans les compétitions
de Ligue 1 et 2, du Championnat national ou du CFA pendant la durée
dudit contrat, ni au sein du même club pendant un délai d’un an suivant
la date de rupture ou de résiliation avec ce club ;

b) l’entraîneur professionnel de football, le formateur ou l’entraîneur titulaire
du DEF sous contrat dans un club du CFA 2 ou de division la plus
élevée de ligue ne peut exercer aucune activité de joueur dans l’équipe
première du club avant d’avoir atteint l’âge de 30 ans ;

c) à titre dérogatoire, l’entraîneur sous contrat dans un club de division la
plus élevée de ligue obtenant une licence technique en faveur du club
dans lequel il jouait lors de l’obtention du DEF peut continuer à jouer en
équipe première de ce club, quel que soit son âge, à condition toutefois
qu’il fut licencié dans ce même club la saison précédente. Si une muta-
tion intervient dans l’activité de ce breveté d’État, que ce soit à titre de
joueur ou d’entraîneur, ce droit à dérogation est annulé ;

d) au cours de lamêmesaison, un licencié techniquepeut obtenir uneautre
licence technique s'il signe un contrat avec un nouveau club et après
accord de la Commission centrale du statut des éducateurs.
Toutefois, il ne peut pas jouer jusqu'à la fin de la saison, cette mention
figurant sur la licence.

3. Un entraîneur sous contrat ne peut obtenir une licence autre que la
licence technique.

ARTICLE 662
OBLIGATIONS DU
MONITEUR DE
FOOTBALL

1. Pour obtenir l’enregistrement d’un contrat demoniteur de football, le pos-
tulant doit répondre aux conditions suivantes :
a) être titulaire du BEES1 (moniteur ou de son équivalence) ;
b) avoir son domicile effectif à moins de 75 km du siège du club avec
lequel il contracte ;
c) s’engager à respecter le statut des éducateurs ;
d) s’engager à fournir, dans les délais prescrits, son plan hebdomadaire
d’entraînement et ses deux rapports d’activité.

2. Le titulaire d’un contrat de moniteur ou d’un bordereau enregistré se
voit délivrer une licence “ moniteur ”.
La qualification est acquise le dixième jour qui suit la date d’enregistre-
ment de la licence, pour autant que cette demande ait été effectuée en
conformité du présent statut.
L’utilisation de la licence moniteur est soumise aux restrictions suivantes :
a) Le titulaire d’une licence moniteur ne peut joueur en équipe première
d’un club de division d’honneur ou du CFA2 qu’à partir de l’âge de 30 ans
révolus. Il ne peut, comme le licencié technique, exercer aucune activité
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ARTICLE 663
QUALIFICATION Les éducateurs ne peuvent jouer que pour autant que leur contrat a été

présenté initialement à enregistrement au plus tard le :
– 31 août pour les clubs de Ligue 1 et 2 et du Championnat National ;
– 30 septembre pour les clubs de CFA, CFA 2 et division supérieure de
Ligue (D.H.).

de joueur dans les compétitions de Ligue 1, Ligue 2, en national et CFA.
b) Le titulaire d’une licence moniteur ne peut jouer en équipe première
d’un club de catégorie inférieure à la division d’honneur qu’à partir de l’âge
de 25 ans révolus.
c) À titre dérogatoire, le moniteur sous contrat obtenant une licencemoniteur
pour le club dans lequel il jouait lors de l’obtention de son brevet d’État
pourra continuer à jouer en équipe première de ce club, quel que soit son
âge, à condition toutefois qu’il fut déjà licencié dans ce même club la
saison précédente. Si un changement de club intervenait dans l’activité
de ce breveté d’Etat, que ce soit à titre de joueur ou de moniteur, ce droit
à dérogation serait annulé.
d)Au cours de lamême saison, un joueur sous licencemoniteur peut obte-
nir une autre licence moniteur s'il signe un autre contrat avec un nouveau
club et après accord de la commission régionale technique.
Toutefois, il ne peut pas jouer jusqu'à la fin de la saison, cette mention
figurant sur la licence.

3.Unmoniteur sous contrat nepeut obtenir une licenceautre que la licence
moniteur.

ARTICLE 664
LICENCE
TECHNIQUE –
LICENCE
MONITEUR –
QUALIFICATION

Dans tous les cas, ne peut être incorporé dans une équipe qu’un licencié
technique ou un licencié moniteur.
Toutefois, les titulaires du brevet d’État du 1er degré sous contrat, obte-
nant une licence moniteur pour le club dans lequel ils jouaient lors de
l’obtention de leur diplôme et déjà licenciés dans ce même club la saison
précédente, sont autorisés à jouer dans une même équipe, sans préju-
dice de la présence d’un autre licencié technique ou un moniteur non
issu du club.

ARTICLE 665
CONSEILLERS
TECHNIQUES
RÉGIONAUX ET
DÉPARTEMENTAUX

1. Les conseillers techniques régionaux et départementaux sont nom-
més par le ministre chargé des sports parmi les titulaires du brevet
d’État d’entraîneur de football, sur proposition d’une ligue régionale et
avec l’accord du directeur technique national.
Ils ne peuvent en aucun cas contracter avec un club, toute leur activité étant
requise par leur ligue, à son bénéfice et au bénéfice de l’ensemble des
clubs.
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ARTICLES 667 à 676
Les articles 667 à 676 sont réservés.

ARTICLE 666
MAÎTRES
ENTRAÎNEURS

La FFF se réserve le droit d’attribuer le titre honorifique de maître-entraî-
neur, sur proposition de la Commission centrale du statut des éduca-
teurs aux entraîneurs titulaires du DEPF ayant exercé leur profession
pendant au moins dix ans de façon éminente et qui, par ailleurs, répon-
dent aux conditions suivantes :
a) avoir, pendant au moins dix ans, rendu des services signalés à l’en-
seignement du football, par le concours donné dans l’encadrement des
stages organisés par la Fédération ;
b) avoir contribué par leurs travaux à l’élaboration, au perfectionnement
et à la diffusion de la doctrine d’enseignement du football.

2. Les conseillers techniques régionaux et départementaux de football
sont pourvus d’une carte d’entraîneur leur donnant accès gratuit aux
matches organisés par la FFF, par les ligues régionales, par la LFP, sur
les terrains métropolitains et d’outre-mer.

ARTICLE 666 BIS
a) Les actions publicitaires ou promotionnelles nationales effectuées à
l’occasiond’unemanifestation, d’unecompétition, d’une rencontre, oud’un
concours organisé par la FFF, la LFP ou plusieurs clubs autorisés à utiliser
des joueurs professionnels devront être cosignées par les représentants
des organismes signataires de la Charte du football professionnel pour
autant que leurs membres ou leurs marques soient utilisés dans ces
actions.
Les modalités d’application du présent alinéa devront faire l’objet de
conventions particulières avec la LFP, la FFF, l'UCPF et l'UNECATEF qui
définiront les répartitions financières qui découlent de ces actions.

b) L'UNECATEF pourra utiliser à son profit, pour l'édition, la reproduction
ou l'utilisation, l'image individuelle et collective des entraîneurs profes-
sionnels évoluant en France, ne faisant pas état des marques et signes
distinctifs de(s) club(s).

c) Dans le cadre défini au paragraphe précédent, l'UNECATEF pourra
confier l'exploitation collective à la LFP, en partie ou en totalité, pour une
exploitation centralisée.



CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX ÉDUCATEURS DES CLUBS AUTORISÉS
ÀUTILISERDESJOUEURSPROFESSIONNELS

ARTICLE 677
OBLIGATIONS DES
CLUBS AUTORISÉS
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1. Les clubs autorisés à utiliser des joueurs professionnels sont tenus d’utiliser
les services des éducateurs suivants, en conformité avec les dispositions de
l’article 659 du chapitre I du présent statut :
* Clubs de Ligue 1 :
– 1 entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
– 1 entraîneur titulaire du certificat de formateur à temps complet pour le centre
de formation agréé ;
– 1 entraîneur titulaire du DEF pour les autres sections du club.
* Clubs de Ligue 2 :
a) – 1 entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
– 1 entraîneur titulaire du certificat de formateur à temps complet pour le centre
de formation agréé ;
b) – si le club n’a pas de centre de formation agréé mais participe également
au CFA, CFA 2 ou au Championnat de division supérieure de Ligue (D.H.) :
– 1 entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
– 1 entraîneur titulaire du DEF.
c) si le club ne participe pas au CFA, CFA 2 ou au Championnat de division
supérieure de Ligue (D.H.) :
– 1 entraîneur titulaire du DEPF à temps complet ;
– 1 BEES1 (moniteur).
* Clubs disputant le Championnat National :
– 1 entraîneur titulaire du DEPF (il devra être à temps complet dans les clubs
à statut professionnel) et
– 1 entraîneur titulaire du certificat de formateur si le club possède un centre
de formation agréé ou un entraîneur titulaire du DEF si le club n’en possède
pas.
Si le club ne participe pas au CFA, CFA 2 ou au Championnat de division
supérieure de Ligue (D.H.) et s’il ne dispose pas de centre de formation agréé :
– 1 entraîneur titulaire du DEPF et
– 1 BEES1 (moniteur)
2. Le responsable de l’organisation technique générale du club, de la direction
technique de l’équipe professionnelle et de l’entraînement des joueurs
professionnels et assimilés doit être titulaire du DEPF ou de son équivalence.
Il est responsable devant le comité du club qui l’emploie.
3. L’entraîneur DEPF en charge contractuellement de l’équipe première doit
être présent sur le banc de touche à chacune des rencontres de compétitions
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ARTICLE 678
HOMOLOGATION
DES CONTRATS

1. Le contrat des éducateurs avec des clubs autorisés àutiliser des joueurs
professionnels qui utilisent les services de ces éducateurs contre rému-
nération, est établi selon les modalités définies dans isyFoot. Une fois
imprimé et signé par les parties, il est envoyé pour homologation à la L.F.P.
simultanément par courrier et par isyFoot.
Un des exemplaires du contrat est remis à l’éducateur dès signature.

2. Toutes conventions, contre-lettres, accords particuliers, modifications
du contrat, doivent donner lieu à l’établissement d’un avenant adressé,
dans le délai de quinze jours après signature, pour homologation par la
LFP, après examen et avis des Ligues régionales (Commission régionale
technique) pour les titulaires du BEES1 et de la FFF (Commission cen-
trale du statut des éducateurs) pour tous les autres éducateurs. La LFP
fera suivre le contrat homologué à la Commission centrale des éduca-
teurs ou à la Commission régionale technique pour enregistrement. Cet
avenant est établi selon les modalités définies dans isyFoot. Une fois
imprimé et signé par les parties, il est envoyé à la LFP simultanément par
courrier et par isyFoot.

3. Toutes conventions, contre-lettres, accords particuliers, modifications
du contrat non soumis à l’homologation dans les conditions prévues ci-
dessus et portés à la connaissance de la LFP entraîneront les sanctions
suivantes :
Concernant l'entraîneurDEPFenchargecontractuellementde l'équipe
première :
- pour le club, amende de 15.000 à 20.000 € sans préjudice d’autres sanc-
tions pouvant aller de la suspension à la radiation du ou des dirigeants
signataires ;
- pour l’éducateur, amende de 15.000 à 20.000 € sans préjudice d’autres
sanctions pouvant aller de la suspension à la radiation du ou des édu-
cateurs signataires

Concernant les autres entraîneurs ou éducateurs :
- pour le club, amende de 1.000 à 10.000 € sans préjudice d’autres sanc-
tions pouvant aller de la suspension à la radiation du ou des dirigeants
signataires ;

- pour l’éducateur, amende de 1.000 à 10.000 € sans préjudice d’autres
sanctions pouvant aller de la suspension à la radiation du ou des édu-
cateurs signataires

Si ces conventions, contre-lettres, accords particuliers, modifications du
contrat sont contraires aux dispositions de la présente convention collec-
tive, ils sont de plus nuls de plein droit.

officielles à partir du 1er juillet 2003 et devra être mentionné à ce titre sur la
feuille de match.
4. Les sanctions applicables en cas de non-respect du présent article sont
fixées à l’article 660 du chapitre du présent statut.
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ARTICLE 681
CONTENTIEUX 1. Le contrat de l’éducateur s’exécute conformément à l’article 1780 du

code civil et au Titre I du Livre Ier du Code du travail. Il n’est pas résolu
de plein droit si l’une des parties ne satisfait pas à son engagement.
Conformément aux dispositions de l’article 1184 du Code civil, la partie
envers laquelle l’engagement n’a pas été exécuté a le choix ou de forcer
l’autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible ou de demander
la résolution avec dommages et intérêts.
Toutefois et indépendamment des droits des parties de poursuivre en
justice la résolution, le litige doit être porté devant la commission juridique.
2.Le litige peut être porté en appel devant la commission nationale pari-
taire d’appel qui, immédiatement, tente à nouveau la conciliation qui
pourra intervenir sur les bases suivantes :
a) indemnité correspondant au préjudice financier réel, impliquant l’exé-
cution financière des clauses du contrat ;

b) indemnité de réparation du préjudice moral et professionnel laissée
à l’appréciation de la commission compétente avec, toutefois, unmini-
mum de six mois de salaire fixe.

ARTICLE 682
VERSEMENT DES
RÉMUNÉRATIONS

Tout club doit respecter les conditions de rémunération fixées à l’annexe
générale n° 2 de la CCNMF.
Les salaires doivent être versés par les clubs aux éducateurs sous contrat
au plus tard le dernier jour de chaque mois, dans les conditions du droit
commun.
Conformément aux dispositions du Code du travail, toute réclamation
concernant les salaires, indemnités ou primes qui seraient dus à un
éducateur doit être formulée par ce dernier dans un délai de cinq ans à
compter du jour où le règlement aurait dû être statutairement effectué.

ARTICLE 679
OBLIGATIONS DE
L’ENTRAÎNEUR

1. Les entraîneurs titulaires du DEF sous contrat avec un club de la LFP
ne peuvent contracter avec un autre club.
2. L’entraîneur titulaire du DEPF responsable de la direction technique
du club et l’entraîneur titulaire du certificat de formateur responsable du
centre de formation des joueurs professionnels ne peuvent, sous peine
de résiliation de contrat, sans indemnité, exercer aucune activité salariale,
libérale ou commerciale.

ARTICLE 680
DURÉE DES
CONTRATS

Chaque premier contrat dans un club de l’entraîneur titulaire du DEPF
est conclu pour une durée minimum de deux saisons.

4. Les entraîneurs titulaires du DEF, du DEPF, et les formateurs des clubs
professionnels sont dotés d’une carte nominative avec photographie
d’identité, délivrée par la LFP leur donnant accès aux matches organisés
par la FFF et la LFP.
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ARTICLE 683
CONGÉS PAYÉS 1.Dans le cadrede la législationdu travail, tout éducateur adroit à descongés

dont il doit être informé suivant les dispositions légales.
2. Ces congés pourront se situer soit pendant l’inter-saison, soit pendant la
trêve hivernale, soit pendant ces deux périodes.
3. La période de congés doit, en principe, être la même pour tout l’effectif
professionnel d’un même club.
4. L’éducateur en fin de contrat qui, au 30 juin, n’aurait pas bénéficié de la
totalité de ses congés légaux, devra recevoir de son club le paiement de la
période complémentaire nécessaire pour parfaire la durée de ces congés.
5. Lorsque le contrat est résilié avant que l’éducateur ait pu bénéficier de la
totalité du congé auquel il avait droit, il doit recevoir, pour la fraction de congé
dont il n’a pas bénéficié, une indemnité compensatrice dont le montant est
calculé dans les mêmes conditions que l’indemnité de congés payés elle-
même.L’indemnitécompensatriceestduedès lorsque la résiliationducontrat
n’a pas été provoquée par la faute lourde de l’éducateur.
6. Doivent être inclus dans l’assiette de calcul de l’indemnité de congés
payés : le salaire fixe, les primes de présence, de résultat, de qualification
et de classement, relatives aux seules compétitions officielles nationales.

Les éducateurs qui n’ont pas encore touché leur salaire le huitième jour
ouvrable suivant l’échéance mensuelle doivent alors adresser dans les
48 heures à leur club une mise en demeure recommandée et simul-tané-
ment :
– aviser la LFP en lui communiquant copie de cette mise en demeure ;
– aviser à titre conservatoire les ASSEDIC de leur situation avec copie à
la LFP, afin de bénéficier des droits de travailleurs privés d’emploi.

À défaut pour un club de s’acquitter de son obligation dans les cinq jours
ouvrables suivant la mise en demeure envoyée par un éducateur, ce
dernier portera le litige devant la commission juridique dans le cadre des
dispositions prévues à l’article 681 du présent statut.
Indépendamment de cette action, l’éducateur peut saisir de son litige le
conseil de prud’hommes compétent par lettre recommandée adressée au
secrétariat de ce conseil.

ARTICLE 684
ACCIDENT DU
TRAVAIL

En cas d’accident du travail ou de maladie, l’éducateur perçoit pendant
au moins trois mois, à compter du jour où a été établi le certificat
d’arrêt de travail, la différence entre son salairemensuel fixe et les indem-
nités journalières versées par la Sécurité Sociale, sauf si l’éducateur
blessé ou malade n’a pas satisfait à toutes les formalités administratives
ou médicales imposées par la Sécurité Sociale ou d’autres organismes.
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ARTICLE 685
RETRAITE –
PRÉVOYANCE

Les clubs autorisés à utiliser des joueurs professionnels sont tenus
d’inscrire leurs entraîneurs à une caisse de retraite et de prévoyance
des cadres.

ARTICLE 686
ANCIENNETÉ Une indemnité d’ancienneté sera versée à tout éducateur responsable de la

direction technique de l’équipe professionnelle lorsque ce dernier sera resté
au minimum quatre saisons dans un club qui ne lui renouvellera pas son
contrat dans la même fonction et à salaire au moins égal.
Le montant de celle-ci sera égal au salaire mensuel moyen de la dernière
saison par année de présence à partir du début du premier contrat.
Cette indemnité ne pourra excéder six mois du salaire défini ci-dessus.
Si l’entraîneur quitte son club de sa propre initiative, il perd le bénéfice de
l’indemnité.

ARTICLE 687
PARIS SPORTIFS Les entraîneurs et éducateurs de clubs professionnels ne doivent en

aucune façon participer directement ou indirectement à des paris, loteries,
jeux d’argent ni autre manifestation ou activité dans le cadre de matches
de football. Ils ne sont pas autorisés à participer ni activement ni passi-
vement à des sociétés, entreprises, organisations, etc. qui encouragent,
communiquent, organisent ou gèrent de telles manifestations ou activités.

Les articles 688 à 749 sont réservés.
ARTICLES 688 à 749
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ANNEXE GÉNÉRALE N°1 :
MODALITÉS DE RÉMUNÉRATIONS DES JOUEURS

ARTICLE 750
RÉMUNÉRATION La rémunération des joueurs apprentis, aspirants, stagiaires, élites, et

professionnels comprend un salaire mensuel et des primes de présence,
de résultat, de qualification, de classement, d’intéressement.
Le salaire mensuel est déterminé selon un barème de points.

Les joueurs élites pendant les trois dernières années de leur contrat et les
joueurs professionnels bénéficieront également d'une rémunération
correspondant à la commercialisation par le club de l'image collective de
l'équipe dans les conditions définies à l'article 750 bis ci-dessous.

ARTICLE 750 BIS
REDEVANCE
CORRESPONDANT
AU DROIT À
L’IMAGE
COLLECTIVE

La part de la rémunération correspondant à la commercialisation par le
club de l’image collective de l’équipe s’inscrit dans le cadre de l’article
L.222-2 du Code du sport.
Pour les contrats signés avant le 3 février 2005 l’application de l’article
L.222-2 du Code du sport ne peut en aucun cas être imposée au joueur
par le club : à peine de nullité, l’accord express du joueur doit être cons-
taté par écrit dans un avenant à son contrat en cours selon la procédure
décrite aux articles 254 et 255 du Titre III de la CCNMF.
Le montant de la part de rémunération correspondant à la commerciali-
sation par le club de l’image collective de l’équipe est fixée à 30% de la
rémunération totale du joueur, y compris les primes de toute nature, sans
que la rémunération soumise à cotisations sociales soit inférieure à quatre
fois le plafond de la sécurité sociale.
A compter du 1er janvier 2007 et pour les saisons 2007/2008, 2008/2009
et 2009/2010, lemontant de la part de rémunération correspondant à la com-
mercialisation par le club de l’image collective de l’équipe est fixée à 30%
de la rémunération totale du joueur, y compris les primes de toute nature,
sans que la rémunération soumise à cotisations sociales soit inférieure à
trois fois le plafond de la sécurité sociale.
Elle sera calculée et versée chaque mois au joueur.
Les dispositions prévues au sein de cet article seront modifiées confor-
mément aux conditions prévues dans l’article 14.
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Le salaire mensuel minimum des joueurs stagiaires est fixé, en nombre
de points, selon le barème suivant :

1) Si le joueur et le club signent un contrat stagiaire de une ou deux
saisons :

ARTICLE 754
SALAIRE
MINIMUM POUR
LES JOUEURS
STAGIAIRES

Années de contrat Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
1re année - de 19 ans 75 55 30
2nde année - de 20 ans 85 75 40

2) Si le joueur et le club signent d'un commun accord un contrat stagiaire
de trois saisons :

Années de contrat Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
1re année - de 18 ans 100 75 45
2nde année - de 19 ans 150 120 80
3ème année - de 20 ans 200 160 110

JOUEURS EN FORMATION

Le salaire mensuel minimum des joueurs apprentis ou aspirants est fixé,
en nombre de points, selon le barème suivant :

* au 31 décembre de la saison au cours de laquelle le contrat s'exécute.

Le joueur signant un contrat d’apprentissage alors qu’il est âgé de 17 ans
révolus au 31 décembre de la 1re saison au cours de laquelle le contrat
s’exécute, bénéficie :
– la 1re saison : du salaire prévu pour la 2e année,
– la 2e saison : du salaire prévu pour la 1re année d’un contrat stagiaire.

ARTICLE 753
SALAIRE
MINIMUM POUR
LES JOUEURS
APPRENTIS OU
ASPIRANTS

Années de contrat Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
Année préparatoire - de 16 ans 35 20 15
1re année - de 17 ans 40 25 20
2nde année - de 18 ans 50 30 25

ARTICLE 751
VALEUR DU POINT A dater du 1er Juillet 2009, la valeur du point de rémunération est

augmentée de 1,09%, il est égal à 13,85 euros brut.

ARTICLE 752
RÉVISION DE LA
VALEUR DU POINT

Les parties signataires de la présente convention conviennent de se
réunir à la fin de chaque saison sportive pour réviser la valeur du point
de référence.
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3) Si le joueur et le club signent un contrat stagiaire de trois saisons en
application des dispositions du deuxième paragraphe de l'article 261 :

*au 31 décembre de la saison au cours de laquelle le contrat s'exécute.

Années de contrat Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
1re année - de 18 ans 200 150 90
2nde année - de 19 ans 300 240 160
3ème année - de 20 ans 400 320 220

ARTICLE 755

ARTICLE 756
AVANTAGES EN
NATURE,
PRIMES ET
BONIFICATION

1. Au montant du salaire mensuel fixe des joueurs en formation s’ajoutent
les avantages en nature (nourriture et logement) que le club doit fournir,
sauf aux résidents externes au centre de formation.
Si le club n’assure pas les avantages en nature précisés ci-dessus pour
quelque raison que ce soit, le salaire mensuel fixe des externes doit être
majoré de 10 points pour le repas du midi, 10 points pour le repas du
soir et 10 points pour le logement, sauf accord entre les parties men-
tionné sur un avenant.
2. Les primes sont celles prévues pour les joueurs professionnels lorsque
les joueurs en formation ont participé aux rencontres de Championnat
ou de Coupe de France et autres compétitions officielles.
3. Les joueurs en formation titulaires du CAP des Métiers du football
bénéficient dans tous les cas d’une majoration de 5 points au nombre
de points correspondant à leur salaire mensuel fixe.

Réservé

Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
- de 17 ans 120 30 25
- de 18 ans 140 35 30
- de 19 ans 190 60 50
- de 20 ans 230 85 70

ARTICLE 757
CURSUS D'ÉLITE Le salaire minimum des joueurs qui répondent aux conditions fixées à

l’article 269 est fixé, en nombre de points, à :

* au 31 décembre de la saison au cours de laquelle le contrat s'exécute.
L’augmentation de rémunération prend effet le mois qui suit la réalisation du
fait déclenchant.
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c) Pour les joueurs issus des rangs amateurs visés au 3-b de l’article 501
du statut du joueur professionnel

Ages* Ligue 1 Ligue 2 National
- de 21 ans 200 155 120
- de 22 ans 250 190 150
- de 23 ans 300 230 180

d) Pour les joueurs issus du cursus stagiaire de trois saisons en applica-
tion des dispositions du 2ème paragraphe de l'article 261.

Années Ligue 1 Ligue 2 National
1re année 800 620 480
2e année 1000 760 600
3e année 1200 920 720

Années Ligue 1 Ligue 2 National
1re année 200 155 120
2e année 250 190 150
3e année 300 230 180

b) Pour les joueurs issus du cursus d'élite

Années Ligue 1 Ligue 2 National
1re année 320 225 120
2e année 360 260 150
3e année 400 300 180

ARTICLE 759
SALAIRE
MENSUEL
MINIMUM POUR
LE PREMIER
CONTRAT
PROFESSIONNEL

JOUEURS PROFESSIONNELS

1. Le salaire mensuel minimum pour le premier contrat professionnel est
fixé, en nombre de points, selon le barème suivant :

a) Pour les joueurs issus du cursus normal

ARTICLE 758
SALAIRE
MENSUEL BRUT
MINIMUM

Le salaire minimum des joueurs sous contrat élite est fixé, en nombre
de points, selon le barème suivant :
- moins de 19 ans : 190 points
- moins de 20 ans : 230 points
- moins de 21 ans : 320 points
- moins de 22 ans : 360 points
- moins de 23 ans : 400 points
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ARTICLE 761
RELÉGATION Pour les joueurs professionnels :

En cas de relégation en division inférieure, le club a la faculté de diminuer le
nombre de points des contrats de ses joueurs professionnels. Sous réserve
du respect du salaire mensuel minimum prévu à l’article 759 de la présente
annexe.
Pour les contrats conclus avant le 1er juillet 2003 et au titre des saisons
2003/2004 et suivantes, cette diminution est égale à :
- 20 % pour un club relégué en Ligue 2 ;
- 15 % pour un club relégué en championnat National pour les joueurs
professionnels autres que ceux sous premier contrat ;
- 10 % pour un club relégué en championnat National pour les joueurs
professionnels sous premier contrat professionnel.
Pour les contrats conclus à partir du 1er juillet 2003, en cas de relégation en
division inférieure, les clubs ont la faculté de diminuer collectivement la rému-
nération de leurs joueurs de 20 %.
Au-delà de ce pourcentage, les clubs peuvent proposer individuellement à
leurs joueurs, par écrit avant le 30 juin avec copie à la LFP, une diminution de
leur rémunération selon la grille ci-dessous :
1/ 30 % pour les salaires (brut mensuel) inférieurs ou égaux à 2489 points
2/ 40 % pour les salaires (brut mensuel) compris entre 2490 et 3724 points
3/ 50 % pour les salaires (brut mensuel) supérieurs à 3724 points
La réponse du joueur doit intervenir dans un délai maximum de huit jours de
la réception de la proposition écrite.
Il pourra :
- Soit accepter la baisse de salaires formulée par le club en cas de relégation ;
- Soit être libéré de son contrat au 30 juin sans indemnité s’il refuse la baisse
de salaire proposée.
En cas de refus et de maintien de la relation contractuelle par accord des
parties, le joueur se verra appliquer la diminution collective de 20 %.
L’absence de réponse écrite du joueur dans le délai indiqué vaut acceptation
de la diminution proposée par le club.
Les dispositions de diminution de rémunération de 30 à 50 % en cas de
relégation en division inférieure qui concernent les contrats conclus à partir

Le salaire minimum à partir du second contrat professionnel ainsi que
pour le joueur visé à l’article 501 3-a est discuté librement entre les
parties sans toutefois être inférieur à celui prévu la première année au
759-1.a).

ARTICLE 760
SALAIRE
MENSUEL FIXE
POUR UN
CONTRAT
PROFESSIONNEL

* au 31 décembre de la saison au cours de laquelle le contrat s'exécute.
2. A titre transitoire, les conditions de rémunération des premiers contrats
professionnels signés en application des dispositions de l'édition 2001/2002
de la Charte du football professionnel sont celles fixées par l'annexe
générale n°1 de ladite Charte.
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ARTICLE 765
PRIME DE
CLASSEMENT

La prime de classement accordée par les clubs classés 1er, 2e et 3e de
la Ligue 1 doit être répartie entre les joueurs au prorata des matches
joués dans la compétition.

ARTICLE 763
PRIMES DE
PRÉSENCE

Pour tout match officiel (Championnat, Coupe de France et Coupe de
la Ligue) chacun des joueurs inscrits sur la feuille de match reçoit une
prime de présence identique fixée pour toute la saison, dont le montant
est auminimum de : 3 points en Ligue 1 ; 2 points en Ligue 2 et en équipe
professionnelle de Championnat National.

ARTICLE 764
PRIMES DE
RÉSULTAT

1. Les primes de résultat sont fixées selon une valeur minimum de :
* pour la Ligue 1:
– pour un match nul : 10 points,
– pour une victoire : 20 points.
* pour la Ligue 2 :
– pour un match nul : 5 points,
– pour une victoire : 10 points.
Elles sont identiques pour chacun des joueurs entrés en jeu.
Les joueurs remplaçants n’étant pas entrés en jeu percevront 50 % de
la prime attribuée aux joueurs ci-dessus visés, sans que cette somme
puisse être inférieure aux minima prévus ci-avant.

2. Pour le championnat National les primes de résultat sont fixées selon
une valeur minimum de :
– pour un match nul : 5 points,
– pour une victoire : 10 points.
Elles sont identiques pour chacun des joueurs inscrits sur la feuille
d’arbitrage.

ARTICLE 762
PRIMES ET
RÈGLEMENT
INTÉRIEUR

Le barème des primes est fixé par le règlement intérieur des clubs.

du 1er juillet 2003 ne peuvent néanmoins conduire à une rémunération brute
mensuelle inférieure à un montant de 621 points brut mensuel.

En cas de remontée la saison suivante le club devra alors, par rapport aux
conventions passées, rétablir les conditions de rémunérations initialement
prévues.
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ARTICLES 767 à 799
Les articles 767 à 799 sont réservés

ARTICLE 766
PRIMES DE
COUPE DE
FRANCE

Jusqu’au 8e tour de Coupe de France, les primes de qualification doivent
être identiques pour chacun des joueurs inscrits sur la feuille d’arbitrage.

À compter des 32e de finale deCoupe de France, tous les clubs étant auto-
risés à inscrire 16 joueurs sur la feuille d’arbitrage, tout joueur entrant en
cours de jeu percevra une prime équivalente à celle attribuée aux joueurs
ayant débuté le match.

Les joueurs remplaçants n’étant pas entrés en jeu percevront 50 % de la
prime attribuée aux joueurs ci-dessus visés sans que cette somme puisse
être inférieure aux minima prévus.


